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Informations sur les activités de l'ASETA

Un nouveau collaborateur au SC de l'ASETA

Monsieur Urs Helbling, Ing. ETS, d'Uznach
SG, a débuté mi-avril au Secrétariat central
de l'ASETA en sa fonction de collaborateur
au Service technique. Nous souhaitons la
bienvenue à M. Helbling et le présentons à
nos membres par l'image ci-jointe. Nous
tenons à décrire courtement quelles seront
ses tâches principales. En première ligne, il

sera chargé des diverses tâches du Service

technique comportant un vaste éventail
de problèmes. L'activité dans les Commissions

techniques 2, 3 et 5 figurera au
premier plan, surtout en ce qui concerne la CT
5, «Energies alternatives en agriculture»,
nouvellement crée, pour laquelle il s'agira
de mettre sur pied toute l'infrastructure.
Les travaux formeront la base pour les
contacts avec les sections de l'ASETA tels
que la collaboration à leurs différentes
activités. Il s'efforcera également d'offrir son
concours aux membres qui sollicitent notre
aide pour des problèmes découlant du vaste

terrain que représente le domaine de la
technique agricole.
Nous ne pouvons ici, faute de place, vous
donner tous les détails sur son cahier de
charges. Nos membres auront prochainement

l'occasion de rencontrer M. U.
Helbling lors d'une des manifestations de leur
section.
Nous espérons constamment améliorer les
contacts avec nos membres, particulièrement

avec le concours de ce nouveau
collaborateur, malgré notre effectif du personnel

toujours restreint.
Entre-temps, nous souhaitons un début des
meilleurs à M. U. Helbling et entière
satisfaction pour sa nouvelle carrière. W. Bühler

Nouvelles des sections

NEUCHÂTEL

Assemblée générale aux
Geneveys-sur-Coffrane

Séance rapidement déroulée avec la section

neuchâteloise de l'ASETA, qui tenait le
24 février sa 39me assemblée générale. Le
président, M. Francis Schleppi, a ouvert les
débats en saluant un peu plus de 40 membres,

en excusant M. le conseiller d'Etat
Jacques Béguin et M. Bühler, directeur de

l'ASETA, en saluant une forte délégation de
membres d'honneur. Puis M. Robert
Tschanz, gérant, a présenté un impeccable
procès-verbal de la dernière séance adopté
sans contestation.
Quarante ans d'existence, cela représente
quatre présidents, 4 secrétaires-gérants:
M. Schleppi les rappelle avec concision en
tête de son rapport. Leurs soucis furent,
aux débuts de la vague de mécanisation
agricole, les taxes de circulation, les
différences de droit de douane, la législation
relative au trafic, et particulièrement bien sûr,
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